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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 02/02/2023
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
Tél : 03 39 59 55 24
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°22-631 BAG du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales ;

VU la demande  déposée  le  29/07/2022  à la  DDT du Doubs,  dossier  réputé  complet  au  10/08/2022,
concernant :

DEMANDEUR  NOM GAEC COMBALIN 

Commune BURNEVILLERS (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BILLOD MOREL Bernard à INDEVILLERS (25)
Surface demandée 54ha78a42ca
Surface en concurrence 12ha30a10ca
Dans la (ou les) commune(s) INDEVILLERS (25)

VU  la  prorogation  de  délai  d’instruction  signée  par  le  Préfet de  région  Bourgogne-Franche-Comté  le
18/11/2022 ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 02/02/2023 ;
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tél : 03 39 59 40 00  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
Site  internet : http://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-02-02-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC COMBALIN une surface

agricole à INDEVILLERS (25) 92



CONSIDÉRANT  que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement en vue de
l’installation  aidée  de  LAB  Marin  au  sein  du  GAEC  COMBALIN,  est  soumise  à  AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

EARL MAITRE à INDEVILLERS (25) 17/10/22 12ha30a10ca 12ha30a10ca

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité fixé au
27/10/2022 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par l’EARL MAITRE est soumise à AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :

- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC COMBALIN est de 64,65 ha/UTA avant reprise,
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de l’EARL MAITRE est de 223,73 ha/UTA avant reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Bourgogne-Franche-Comté place : 

- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110ha/UTA,
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 5, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique strictement supérieure à 220 ha/UTA ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

-  la candidature du GAEC COMBALIN répond au rang de priorité 1,
- la candidature de l’EARL MAITRE répond au rang de priorité 5 ;

CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l’article L.331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime
et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à
la reprise ou un preneur en place répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur
régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

CONSIDERANT qu’en conséquence,  la demande  du GAEC COMBALIN  est reconnue  prioritaire par
rapport à celle de l’EARL MAITRE ;
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Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er :
Le GAEC COMBALIN est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, objet de la concurrence, situées sur
le territoire de la commune d’INDEVILLERS, rattachée au département du DOUBS :

- E 1206 (11,65 ha)
- B 26 (0,0960 ha)
- D 222 (0,5550 ha)

soit une surface totale de 12ha30a10.

Article 2 :

Le  GAEC  COMBALIN  est  autorisé  à  exploiter toutes  les  autres  parcelles,  sans  concurrence,  de  sa
demande située sur la commune d’INDEVILLERS, rattachée au département du DOUBS, soit une surface
de 42ha48a32ca.

Article 3 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4  :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  sera notifié au GAEC COMBALIN, au(x) propriétaire(s) et
transmis pour affichage à la commune d’INDEVILLERS (située dans le département du Doubs) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 02/02/2023
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
Tél : 03 39 59 55 24
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°22-631 BAG du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales ;

VU la demande  déposée  le  17/10/2022  à la  DDT du Doubs,  dossier  réputé  complet  au  17/10/2022,
concernant :

DEMANDEUR  NOM EARL MAITRE

Commune INDEVILLERS (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BILLOD MOREL Bernard à INDEVILLERS (25)
Surface demandée 12ha30a10ca
Surface en concurrence 12ha30a10ca
Dans la (ou les) commune(s) INDEVILLERS (25)

VU  la  prorogation  de  délai  d’instruction  signée  par  le  Préfet de  région  Bourgogne-Franche-Comté  le
18/11/2022 ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 02/02/2023 ;
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CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC COMBALIN à BURNEVILLERS (25) 10/08/22 54ha78a42ca 12ha30a10ca

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité fixé au
27/10/2022 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement en vue de l’installation aidée de LAB Marin au sein du GAEC
COMBALIN, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :

- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de l’EARL MAITRE est de 223,73 ha/UTA avant reprise,
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC COMBALIN est de 64,65 ha/UTA avant reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Bourgogne-Franche-Comté place : 

- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 5, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique strictement supérieure à 220 ha/UTA, 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110ha/UTA ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- la candidature de l’EARL MAITRE répond au rang de priorité 5,
-  la candidature du GAEC COMBALIN répond au rang de priorité 1 ;

CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l’article L.331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime
et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à
la reprise ou un preneur en place répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur
régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

CONSIDERANT qu’en conséquence, la demande de l’EARL MAITRE est reconnue non prioritaire par
rapport à celle du GAEC COMBALIN ;
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Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er :
L’EARL MAITRE n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes, objet de la concurrence, situées
sur le territoire de la commune d’INDEVILLERS, rattachée au département du DOUBS :

- E 1206 (11,65 ha)
- B 26 (0,0960 ha)
- D 222 (0,5550 ha)

soit une surface totale de 12ha30a10.

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3  :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié à  l’EARL MAITRE,  au(x)  propriétaire(s)  et
transmis pour affichage à la commune d’INDEVILLERS (située dans le département du Doubs) et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,
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ARRETE 05/2023 

portant modification (n°2) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales du Doubs 

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 47/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 

Familiales du Doubs ; 

Vu l’arrêté 172/2022 portant modification de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales du Doubs ; 

 

 

Arrête : 

 

Article 1er : 

 

L’article 1 de l’arrêté 47/2022, portant nomination des  membres du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales du Doubs, est modifié comme suit : 

 

 

5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

 

Sur désignation de Monsieur le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté : 

 

Est nommée Mme Patricia SCHNEIDER 

En remplacement de Mme Claire VAPILLON 
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Article 2 : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Paris, le 10 janvier 2023 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               

           
 

 

     

 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie 

et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 
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ARRETE 10/2023 

portant modification (n°2) de la composition du Conseil d’Administration de 

 l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d’allocations familiales de Bourgogne 

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 

numérique, chargé des comptes publics, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 50/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de l’Union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bourgogne ; 

Vu l’arrêté 107/2022 portant modification de la composition du Conseil d’Administration de l’Union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bourgogne ; 

 
 

 

Arrête : 

 

Article 1er : 

 

L’article 1 de l’arrêté 50/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil 

d’Administration de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 

de Bourgogne, est modifié comme suit : 

 

 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE): 

 

Suppléant : 

Retrait de M. Philippe PEYRIGA 
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Article 2 : 

L’adjoint à la cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Nancy, le 01 février 2023 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               

           

 
 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 

des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 
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ARRETE 08/2023 

 

portant modification (n°3) de la composition du conseil départemental de la Saône-et-Loire auprès du 

Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 

d’Allocations Familiales de la Bourgogne 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 

numérique, chargé des comptes publics, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 24/2022 portant nomination des membres du conseil départemental de la Saône-et-Loire auprès 

du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 

d’Allocations Familiales de la Bourgogne ; 

Vu les arrêtés 92/2022 et 170/2022 portant modifications de la composition du conseil départemental de la 

Saône-et-Loire auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité 

Sociale et d’Allocations Familiales de la Bourgogne ; 
 

 

Arrête : 

 

Article 1er : 

 

L’article 1 de l’arrêté 24/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 

départemental de la Saône-et-Loire auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des 

cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Bourgogne, est modifié comme suit : 

 

 

 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P): 

 

Titulaire : 

Retrait de Mme Sylvère PLATRET 
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Article 2 : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Paris, le 01 février 2023 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               

 
           

 

Le ministre délégué auprès du ministre 

de l’économie, des finances et de la 

souveraineté industrielle et numérique, 

chargé des comptes publics 

Pour le ministre et par délégation : 

 

L’adjoint à la cheffe de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 
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